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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4, 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de l'énergie 

i. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Réfrigérateurs domestiques dont le volume corrigé dépasse 
70 litres, congélateurs et modèles combinés 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Annexe 2 de l'Ordonnance visant une 
utilisation économe et rationnelle de l'énergie 

6. Teneur: Cette réglementation fixe des valeurs-cibles Z qui indiquent la 
consommation d'énergie par 24 heures qu'il convient d'obtenir d'ici 1995. Ces 
valeurs-cibles qui ont pur but de réduire la consommation d'énergie ainsi que le 
volume sont déterminées selon la norme EN 153 

îj#. Objectif et justification: Utilisation économe et rationnelle de l'énergie. Les 
valeurs-cibles sont un élément essentiel du programme Energie 2000 de la Suisse, qui 
vise en particulier à stabiliser, vers le courant du siècle, la consommation 
d'électricité 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 janvier 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1758 


